
République Française
Département de la Vienne
Arrondissement de Poitiers SEANCE DU 12 JANVIER 2026

BIARD
COMMUNE DE BIARD

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vingt-six, le 12 janvier à 18 h 30, le Conseil Municipal de Biard, dûment convoqué le 5

janvier 2026, s'est réuni à la mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Gilles
MORISSEAU, Maire.

Membres en exercice: 19 Membres présents: 15 Membres absents: 4

Membres présents:

Mmes, MM. MORISSEAU Gilles, SEINE Louis-André, MOREAU Geneviève, DESVIGNES Mickaël,

SEGUIN Brigitte, CORBEL Stéphane, AUMOND Maryse, ISTIN Bertrand, OLIVIERO Christophe,
DEPORT Yannick, MATHIEU-DEMEOCQ Séverine, CORDEAU Laetitia, CHASSEPORT Aurélie.
REPOUSSARD Céline, et JOLLY Pierre.

Membres absents excusés :

M. ТACHAT Jean-Luc

M. GIRAUDET Vincent donne pouvoir à M. CORBEL Stéphane
M. CLEMENT Bruno

Madame BERNARD Michèle donne pouvoir à M. JOLLY Pierre

Secrétaire de séance: Bertrand ISTIN

ORDRE DU JOUR:

>

Finances - BP commune exercice 2026 - Autorisation d'engager, liquider et mandater les

dépenses avant le budget.

Domaine et Patrimoine - Renonciation à l'emplacement réservé n° 3 du PLUI.

Urbanisme - Cession des parcelles AW 126 et AW 127.

Personnel – Adhésion à la mission préalable obligatoire (MPO) par le centre de gestion
de la Vienne

Finances - Renouvellement de la convention DCLIC BUS labellisé <<  France Service »

avec le centre socioculturel de la Blaiserie

Compte rendu des décisions du Maire prises dans le cadre de ses délégations

Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 15 décembre 2025

Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 15 décembre 2025 est approuvé
l'unanimité.

FINANCES - INVESTISSEMENT - AUTORISATION D'ENGAGER, LIQUIDER ET MANDATER LES

DEPENSES AVANT LE VOTE DU BUDGET

à

Le maire rappelle les dispositions extraites de l'article L 1612-1 du code général des collectivités:

Article L 1612-1 modifié par la loi n°2012-1510 du 29 décembre 2012 : "Dans le cas où le budget

d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il s'applique,
l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en
recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la

dette venant à échéance avant le vote du budget.

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 30 avril, en l'absence d'adoption du budget avant

cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant,

engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits
ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de
la dette.












